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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

L’ICF salue le Rwanda pour son classement au premier rang des « réformateurs », dans le rapport Doing Business 2010 de la Banque mondiale 
Dar es-Salaam, Tanzanie - 11 Septembre 2009 – Le Fonds pour le Climat d’investissement en Afrique (ICF) salue aujourd’hui le Rwanda, première économie d’Afrique sub-saharienne à se classer au premier rang des « réformateurs » dans une étude de la Banque mondiale consacrée au climat propice aux affaires dans 183 pays du monde entier. Dans le rapport Doing Business 2010, le Rwanda passe en 67e position au classement (où il occupait l’an dernier la 143e place), tandis que le Libéria figure parmi les « dix premiers réformateurs ». Parmi les autres pays africains remarqués pour leur climat propice aux affaires, citons le Burkina Faso, le Libéria, le Mali, la Sierra Leone, la Zambie et le Cap-Vert. 

Comme l’a expliqué le Directeur général de l’ICF, M. Omari Issa : « Le fait que les pays africains soient si nombreux à avoir progressé dans leur classement au rapport Doing Business 2010 montre la détermination de leurs gouvernements à prendre les mesures nécessaires pour trouver des solutions concrètes. Dans de nombreux pays d’Afrique, d’énormes progrès ont été faits pour réduire la bureaucratie, les règlements et les démarches administratives et améliorer les infrastructures déficientes, afin d’optimiser l’environnement commercial sur tout le continent et de soutenir la croissance économique.  

« Un environnement commercial en bonne santé relève autant d’un climat de confiance que de la présence d’opportunités et de ressources ; nous espérons que les améliorations saluées cette année dans le rapport Doing Business 2010 encourageront d’autres gouvernements pleins de bonne volonté à mettre en œuvre des actions rapides, mesurables et pratiques. »

Vous trouverez dans le tableau ci-dessous les classements des pays bénéficiant actuellement du soutien de l’ICF et les détails des projets en cours. Pour avoir un complément d’informations, ou pour demander un entretien avec Omari Issa, Directeur général de l’ICF, veuillez contacter :

Sophie Capron 

Tél. : +44 207 067 0280

E-mail : scapron@webershandwick.com

	PAYS
	PROJET(S)

	Burkina Faso
Classement 2010 du rapport Doing Business : 147e (gain de 8 places par rapport à 2009)

3 projets ICF
	L’ICF finance trois projets au Burkina Faso pour soutenir le gouvernement dans ses efforts dédiés à l’amélioration du climat d’investissement du pays. Le premier projet vise à améliorer le système d’inscription cadastrale des terrains en créant un guichet unique pour toutes les démarches administratives dans ce domaine. On constate déjà des résultats tangibles : le délai nécessaire pour obtenir un nouveau titre de propriété est passé de plus de six mois à 18 jours seulement, alors que le transfert d’un titre de propriété existant est passé de 182 jours à 4 jours. 
Un second projet a pour but d’améliorer le processus d’enregistrement des entreprises et de simplifier la procédure de demande des permis de construire. Grâce au soutien de l’ICF, il faut maintenant six jours au lieu de 34 pour immatriculer une entreprise et 30 jours au lieu de 226 pour obtenir un permis de construire. Les coûts associés ont eux aussi diminué, pour passer de 5690 dollars US à 2469 dollars US.
La vocation du troisième projet est d’améliorer la qualité et d’accélérer la résolution des litiges commerciaux par le biais d’une spécialisation commerciale des juges et des magistrats. Introduction d’un cadre légal spécifique pour la mise en œuvre de procédures judiciaires transparentes, rationalisées et modernes, ainsi que la mise en place, à Ouagadougou et à Bobo-Dioulasso, de tribunaux de commerce intégrant le mécanisme ADR.



	Cap-Vert

Classement 2010 du rapport Doing Business : 146e (gain d’une place par rapport à 2009)

1 projet ICF
	Un partenariat avec le gouvernement du Cap-Vert améliore les services de cycle de vie des entreprises en complétant, étendant et améliorant les services administratifs d’enregistrement, d’obtention de licences et de fermeture des entreprises. Au Cap-Vert, il faut actuellement 25 jours pour obtenir une licence commerciale. Avec le soutien de l’ICF, on espère que ce délai passera à deux jours en 2010.  Au bout d’une période de mise en œuvre sur 18 mois, le projet permettra de créer un guichet électronique unique pour les services de cycle de vie des entreprises en incorporant les services liés aux licences et à la clôture au sein du système actuel d’« e-gouvernement » et en développant le réseau de centres de services dans le pays. Ce projet apportera des avantages particulièrement marqués dans le secteur du tourisme en améliorant ainsi le climat d’investissement pour les investisseurs nationaux et étrangers.   


	Lesotho 
Classement 2010 du rapport Doing Business : 130e (recul de 2 places par rapport à 2009)

1 projet ICF
	L’ICF a récemment réalisé un projet en partenariat avec le gouvernement du Lesotho visant à simplifier et rationaliser l’évaluation, la gestion et la collecte de la TVA. Des avantages tangibles ont déjà été constatés, notamment pour le secteur des PME qui se développe dans le pays.
La numérisation des procédures a amélioré la productivité des entreprises et leur permet désormais de traiter un plus grand nombre de factures chaque jour. Les procédures de dépôt et de paiement des déclarations de TVA prennent aujourd’hui 20 minutes au maximum et s’effectuent auprès d’un guichet unique, ce qui permet de gagner jusqu’à 3 heures. La simplification des procédures a réduit de 7 à 3 le nombre de signatures nécessaire pour le paiement des remboursements de TVA, ce qui fait gagner du temps et améliore le cash-flow. L’amélioration des procédures d’inscription dans les bureaux régionaux du LRA a permis de faire passer de 14 à 2 jours le délai d’inscription à la TVA, réduisant considérablement les coûts pour les entreprises au Lesotho.



	Libéria

Classement 2010 du rapport Doing Business : 149e (gain de 10 places par rapport à 2009)

2 projets ICF
	Le gouvernement du Libéria collabore avec l’ICF sur deux projets. Le premier concerne l’informatisation du service des douanes du Libéria. L’ICF travaille avec le ministère des Finances pour informatiser les systèmes administratifs manuels archaïques du service des douanes et du port de Monrovia, ce qui rend le traitement des marchandises moins laborieux et coûteux pour les entreprises. 
Un second projet pour faciliter l’enregistrement des entreprises contribuera à rationaliser et à accélérer ce processus au Libéria ; cela formalisera et facilitera l’accès des entreprises aux terrains et au financement.


	Mali 
Classement 2010 du rapport Doing Business : 156e (gain de 6 places par rapport à 2009)

2 projets ICF
	L’ICF et le gouvernement malien travaillent en collaboration sur deux projets. Le premier projet vise à faciliter la résolution des litiges fiscaux. La vocation de ce projet est de réduire les délais, les coûts et les incertitudes liés à la résolution des litiges fiscaux ainsi que de moderniser et consolider l’administration fiscale afin de réduire à long terme le nombre de ces litiges.

Le second projet compte améliorer les procédures de résolution des litiges au Mali en s’assurant que des mesures concrètes seront prises pour moderniser la justice commerciale du Mali. Ce projet a pour vocation d’assurer la mise en œuvre de procédures rationnelles, transparentes et efficaces pour résoudre les différends commerciaux par le biais d’autres mécanismes.



	Rwanda

Classement 2010 du rapport Doing Business : 67e et au premier rang des réformateurs (gain de 76 places par rapport à 2009)

2 projets ICF 
	L’ICF travaille en étroite collaboration avec le gouvernement du Rwanda sur deux projets. Le premier projet – le Rwanda Investment Climate Project (RICP) – a pour but d’établir des tribunaux du commerce, d’améliorer les titres de propriété et l’inscription cadastrale des terrains et de soutenir la création d’une agence de services d’enregistrement commercial, la Rwanda Commercial Registration Services Agency (RCRSA). Deux ans se sont maintenant écoulés depuis le lancement de ce projet de trois ans et quatre nouveaux tribunaux du commerce sont déjà opérationnels. Les 3 000 dossiers en attente ont été traités, ainsi que 2 000 dossiers supplémentaires. Une nouvelle bibliothèque juridique, regroupant 800 ouvrages de référence, a également ouvert ses portes. Le programme d’inscription cadastrale des terrains apportera d’importants avantages au secteur des PME du pays, qui pourront immatriculer plus facilement leurs activités et terrains, ce qui améliorera leur accès au crédit, avec des conséquences positives pour l’expansion et la création d’emplois.

Le second projet a pour vocation d’améliorer le secteur de l’énergie du Rwanda par la création d’un cadre réglementaire plus favorable pour attirer des investissements privés dans la production d’électricité et en aidant le pays à atteindre d’ici 2012 son objectif de 16 % de la population ayant accès aux fournisseurs d’énergie, contre 5 % seulement à l’heure actuelle. Le principal objectif du projet est de développer un cadre global et la capacité à long terme du gouvernement à attirer des investissements du secteur privé dans la production d’électricité.



	Sénégal 
Classement 2010 du rapport Doing Business : 157e (recul de 5 places par rapport à 2009)

2 projets ICF
	Projet par phases en collaboration avec GAINDE 2000, un partenariat entre le secteur public et le secteur privé qui joue le rôle d’agence de mise en œuvre, en vue de rationaliser et de peaufiner le système actuel d’administration douanière électronique dématérialisée du pays. Le coût de ce projet est partagé à parts égales entre l’ICF et GAINDE 2000, dont les services ont déjà permis d’accélérer de plus de 30 % le traitement des certificats d’origine et autres documents d’importation. 

La première phase du projet était axée sur l’augmentation de l’efficacité du processus de pré-dédouanement dématérialisé du Sénégal. Grâce à la fourniture de soutien technique et d’investissement dans des équipements informatiques, cette phase du projet a permis de redéfinir et de rationaliser les procédures, entraînant une réduction de deux jours à un maximum de sept heures pour l’émission des déclarations de pré-dédouanement. De même, alors que GAINDE avait traité 853 certificats d’origine en 2007, avec l’aide de l’ICF ce nombre est passé à 1983 en 2008. 

La seconde phase du programme permettra de dématérialiser entièrement le processus de dédouanement du port de Dakar. Cette mise en œuvre se fera en deux étapes au cours des deux années et demie à venir. En premier lieu, à l’échelle nationale, une connexion sera établie entre le système de pré-dédouanement ORBUS et le système de dédouanement GAINDE. Ensuite, à l’échelle internationale, les plateformes de pré-dédouanement ORBUS seront connectées à celles d’Europe, d’Asie et d’Afrique de l’Est. En introduisant cette interconnexion électronique, l’administration douanière et l’autorité portuaire du Sénégal s’est engagée à fonctionner 24 heures sur 24 au port de Dakar d’ici 2010. La seconde phase a pour objectif de réduire la durée du processus de dédouanement de 50 %, pour passer d’une moyenne de 18 jours à 9 jours seulement. Une telle amélioration va ainsi permettre au système d’administration des douanes du Sénégal de fonctionner sur le même pied d’égalité que des pays tels que la France et l’Espagne, où il faut actuellement neuf jours pour les démarches douanières.



	Sierra Leone

Classement 2010 du rapport Doing Business : 148e (gain de 8 places par rapport à 2009)

4 projets ICF
	Un partenariat avec le gouvernement de la Sierra Leone permettra de mettre en place un système efficace de gestion des terrains pour augmenter les investissements dans le secteur immobilier. Ce projet vise à réduire les délais et coûts associés à l’inscription cadastrale en peaufinant et rationalisant les procédures ; à créer une base de données électronique fiable pour vérifier plus rapidement et à moindre coût les titres de propriété et en dernière analyse à stimuler le marché foncier et faciliter l’accès au crédit.

Un deuxième projet de deux ans concernant la liaison aéroportuaire a pour but d’améliorer considérablement le transfert des passagers aériens entre Freetown et l’aéroport international de Sierra Leone (à 176 km de la capitale). 

L’ICF travaille également sur un projet pour créer un tribunal de commerce « express » à Freetown. Ce projet permettra d’améliorer le système de justice commerciale de Sierra Leone et de réduire le nombre de dossiers en souffrance, que l’on estime à 1 500 à l’heure actuelle. Ce projet réduira à trois mois le temps nécessaire pour traiter les dossiers et litiges commerciaux sans procès et à six mois lorsqu’un procès est nécessaire. Ce système de justice commerciale plus fiable et efficace permettra d’améliorer la confiance des investisseurs.

Le quatrième projet de collaboration entre l’ICF et le gouvernement de la Sierra Leone cherche à moderniser et numériser les procédures administratives du Département de l’administrateur et directeur général de l’enregistrement (Office of the Administrator and Registrar General (OARG)). Ce projet mettra en place un guichet unique pour toutes les procédures liées aux affaires, qui réduira de manière significative les délais et les coûts pour les entreprises dans le pays.

	Tanzanie 
Classement 2010 du rapport Doing Business : 131e (recul de 5 places par rapport à 2009)

2 projets ICF
	L’ICF finance un projet en collaboration avec la magistrature de Tanzanie pour renforcer et moderniser la magistrature en offrant une technologie et une formation améliorées qui permettront de rendre la justice de manière prompte, efficace et transparente.

L’ICF collabore également avec le ministère tanzanien du Développement des terrains, du logement et des peuplements. Une étude en deux phases et commandée par les deux partenaires s’est conclue au deuxième trimestre 2009. Elle a permis de déterminer la demande des parties prenantes et la structure que pourrait prendre une nouvelle « Banque foncière ».


	Zambie 
Classement 2010 du rapport Doing Business : 90e (gain de 9 places par rapport à 2009)

1 projet ICF
	Un programme lancé avec le gouvernement zambien pour moderniser le système judiciaire national améliorera l’environnement juridique et réglementaire commercial. Il faut actuellement 471 jours pour faire appliquer un contrat en Zambie et ce projet souhaite augmenter la rapidité, la sécurité et la transparence de tous les processus judiciaires. L’automatisation permettra également d’assurer l’exactitude des archives conservées dans chaque cas, et d’établir une jurisprudence pour les procès futurs. Les investisseurs bénéficieront ainsi d’une garantie de mise en vigueur juste et rapide des obligations contractuelles.


Pour plus d’informations sur l’ICF, visitez www.icfafrica.org
-- ENDS -

Notes aux rédacteurs :

Le Fonds pour le Climat d'Investissement en Afrique (ICF) est un partenariat unique entre le secteur public et le secteur privé, qui vise à aider le continent africain à créer un environnement plus propice aux affaires afin qu’il réalise son potentiel sur la scène mondiale du commerce. L'objectif de l'ICF est d'éliminer les obstacles réels ou perçus contre les investissements nationaux et étrangers, en aidant les Africains à préparer et promouvoir leur continent comme une destination d'investissement. Le succès de l'ICF se mesure à travers la hausse des niveaux d'investissement, l’accélération de la croissance économique, l’optimisation des opportunités commerciales et le maintien du rendement du capital investi. L'ICF bénéficie du soutien de grandes institutions africaines, de partenaires de développement internationaux et d’entreprises du secteur privé.
Pour plus d'informations ou pour demander un entretien, veuillez contacter :

	Emilienne Macauley

Tél. : +255 222 129 211

e-mail : emacauley@icfafrica.org
	Sophie Capron
Tél. : +44 207 067 0280

e-mail: scapron@webershandwick.com
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